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Compromis / peres / plagniol / mariette

L an mil six cens vingt quatre et le
unziesme jour du moys d octobre avant midy
dans ma bouticque a vill(emur) etc regnant louys etc
par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et
tesmoingz bas nommes establys en leurs
personnes jacques peres et anthoine plagniol
m(aîtr)es charpantiers de la ville et scitte
de th(ou)l(ouse) d une part et david mariette m(aîtr)e
charpantier dud(it) villemeur d autre
lesquelles parties de leur bon gre ont
remis et remettent le proces qui est
pendant devant monsieur le sen(ech)al de
th(ou)l(ouse) pour rai(s)on des sommes ]a lui[ deues
aud(it) mariette pour les repara(ti)ons qu( )il
a entreprins parfaire a la chaucee dud(it)
villemeur que tous au(tr)es affaires qu( )ilz
ont ensamble jusques au jour presant
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mesmes le proces et instance criminelle
qui est pendante et indecize devant monsieur
le juge royal dud(it) villemeur pour rai(s)on de
certaines parolles iniurieuzes d entre lesd(its)
peres et mariette et ce au dire jugement
et loy arbitral de m(aîtr)es ]guilhaume[ gabriel
prouho et jean neyronis advocatz en la
judicature dud(it) villemeur par lesd(ites) parties
prins et esleus pour leurs arbitres
arbitrateurs et amiables compoziteurs
pour decider desd(its) differandz dans huit
jours prochains a compter du jour et
datte du presant jour ferie et non
ferie parties presantes ou absantes
dans lequel dellay lesd(ites) parties escripront
et produiront ce que bon leur samblera
et en cas lesd(its) arbitres ne pourront
s( )acorder leur est permis prandre ung
tiers non suspect a aulcune desd(ites)
parties avec pouvoir aussi de juger
diffinitiv(e)ment desd(its) differandz et en donner
leur sen(tan)ce arbitralle dans led(it) dellay



a( )laquelle sen(ent)ance lesd(ites) parties promettent
aquiesser et ni contrevenir a( )peyne de
cinq(uan)te livres payable ]la( )moytie[ ]par[
par la partie contrevenante scavoir
la( )moytie envers la partie aquiessante
pour ses despans domaiges et intherestz
et l au(tr)e moytie envers les pauvres
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de la presant ville et pour l( )observa(ti)on
de tout ce dessus lesd(ites) parties promettent
garder et observer a l( )obliga(ti)on de
leurs biens qu( )ilz soubzmettent aux rigueurs
de justice et l ont jure presans jean
mestre jaques faget charpantier et jean
ravailhe habitans dud(it) villemeur ne
sachant signer ni led(it) mariette lesd(its)
peres et plagniol ce sont signes et moy -/-

A PLANIOL           Peres (*)

                       Benoist, not(aire) 

                                                                             (*) Signature tremblante.


